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Alaune Doctrine
Eric Dupond-Moretti présente un plan d’action Le refus d’informer du juge
pour restaurer la place de la justice d’instruction revisite
par la loi du 23 mars 2019
Le 5 janvier 2023, le garde des Sceaux a enfin dévoilé le plan de programmation
daction issu des Etats généraux de la justice. Un programme et de réforme pour la justice .

ambitieux aux échéances diverses qui touche tous les pans de
linstitution judiciaire.

une avancée procédurale

bysantine !
étude par Pierre GIOANNI

Jurisprudence

La politique d’'indemnisation
des victimes du terrorisme
par le FGTI sous le controle

de la Cour de cassation

note par Anne GUEGAN
sous Cass. 2¢ civ., 27 oct. 2022
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